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Chambre <les Représe11ta11ts. 

StANCE DU 8 AVRIL 1876. 

-..- 
Crédit provisoire à valoir sur le Budget des dépenses du Ministère des 

Travaux publics pour l'exercice t 876 (1). 

RAPPOB.T 

FAI l', AU NOl! DF. LA CO~MISSION (1), PAR .li T'SlmSTEVENS. 

)hssnmas, 

La section centrale a l'honneur de vous proposer d'allouer au Département 
des Travaux publics un crédit provisoire de sept millions. 

Ce crédit: à valoir sur les dépenses de 1876. représente environ le dou 
zième du chiffre total du Budget. 
li assurera les services jusqu'à l'époque où le Budget du Département des 

Travaux publics aura pu être voté, soit jusqu'à la fin du mois de mai. 

Le Bapporteu», 
LÉON T'SERSTEVENS. 

Le Président, 
P. TAC'K. 

(1) Projet de loi, n• 160. 
{') La commission était composée ile MM. TAc1, président, DF,SC.orPS, WouTERs. T'St:Rs11;vt:Ns, 

»E LrnouEnn:, WASSEIGE et IJE ZE11Ezo DE TE.IADA. 


